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Avant-propos 

L’étude de l’OCDE « Mieux légiférer en Europe : Luxembourg » fait partie d’une 
série d’études par pays lancée par la Direction de la Gouvernance publique et du 
développement territorial de l’OCDE en partenariat avec la Commission européenne. 
L’objectif est d’évaluer les capacités de gouvernance réglementaire dans 15 
États membres de l’Union européenne (Allemagne, Autriche, Belgique, Danemark, 
Espagne, Finlande, France, Grèce, Irlande, Italie, Luxembourg, Pays-Bas, Portugal, 
Royaume-Uni et Suède), ainsi que d’analyser leur évolution, et d’identifier les écarts par 
rapport aux bonnes pratiques définies par l’OCDE et l’UE dans leurs lignes directrices et 
leurs politiques visant à mieux légiférer. 

Ce projet est aussi l’occasion de mesurer les progrès accomplis depuis les examens 
pluridisciplinaires sur la réforme de la réglementation, pour les pays qui ont participé à 
ces examens (l’Autriche, la Belgique, le Luxembourg et le Portugal n’ont pas fait l’objet 
d’un examen pluridisciplinaire de la réforme de la réglementation), et d’examiner la suite 
donnée aux recommandations formulées à l’époque. 

Le Luxembourg fait partie du troisième groupe de pays à faire l’objet d’un examen. 
Les deux autres pays sont l’Autriche, et l’Irelande. Le premier groupe de pays comprenait 
le Danemark, les Pays-Bas, le Portugal et le Royaume-Uni, le deuxième groupe la 
Belgique, la Finlande, la France, l'Allemagne, l'Espagne et la Suède. Les rapports 
concernant ce premier groupe sont parus en mai 2009 et ceux du deuxième groupe en 
avril 2010. 

Ces examens par pays serviront de base pour la rédaction d’un rapport de synthèse 
qui prendra aussi en compte les expériences d’autres pays de l’OCDE. Ce sera l’occasion 
de placer les résultats de ce projet dans un contexte international élargi et d’enrichir les 
perspectives à dix ans de la réforme réglementaire.  
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